
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors des réunions au lycée, le 

stationnement est conseillé dans la cour 

du lycée (entrée par la rue des Courtils).  

 

Le vendredi soir, les parents des élèves internes 

peuvent stationner sur le parking du personnel :  

(Entrée par la rue des Courtils – ne pas utiliser les 

couloirs de BUS de cette rue pour stationner son 

véhicule). 

 

Entre 17h et 18h30, dans la mesure du possible, privilégier 

la sortie du parking du lycée par la gauche afin de diminuer 

la circulation dans la rue jouxtant le lycée durant les 

dessertes de BUS. 

Un parking public est également accessible 

en amont de la rue des Courtils : 

Accès par la rue Léon Jouhaux pour s’y 

rendre (proche collège Proudhon). 

 

A l’attention des parents des élèves internes : 

 

A l’attention de l’ensemble des parents d’élèves : 

Plan d’accès au lycée : http://www.lyceepergaud.fr/?page_id=10 

 

http://www.lyceepergaud.fr/?page_id=10

